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Diplôme national du brevet - DNB et
Certificat de formation générale - CFG
Mis à jour le 05 novembre 2024

Le DNB et le CFG attestent du niveau acquis à la fin de la scolarité obligatoire et ils
concernent principalement les élèves de collège.
Jusqu'à la session 2025, l'obtention de l'un de ces deux diplômes n'est pas une condition
nécessaire à la poursuite de la scolarité après la Troisième.
Les conditions de délivrance du DNB seront modifiées pour la session 2026. Les textes
d'application ne sont pas encore connus à ce jour.
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L'organisation du DNB et du CFG:

L'organisation des examens est de la responsabilité du chef d'établissement, de facto chef de
centre. Il est investi de prérogatives particulières et, cela, pour toutes les questions relatives
aux épreuves et éventuellement aux corrections qui se déroulent dans l'établissement
scolaire. L'organisation est souvent déléguée au chef d'établissement adjoint.
Le chef de centre doit respecter et faire respecter scrupuleusement la réglementation en
vigueur, en étant notamment vigilant aux différents délais à respecter.

Les points essentiels :

effectuer un recueil des textes (se référer au vade-mecum de l'académie ainsi qu'aux
référentiels des filières) ;
réaliser un retroplanning des opérations (épreuves écrites, orales, pratiques et CCF) ;
procéder à l'inscription des élèves, en se conformant aux dates et aux procédures. Une
vigilance particulière doit être accordée aux élèves présentant des situations
spécifiques (EANA et ULIS). Pour les élèves en situation de handicap, consulter le
bulletin officiel du 10 décembre 2020 ;

https://blogacabdx.ac-bordeaux.fr/casnav/wp-content/uploads/sites/80/2024/03/vademecum-dispositions-specifiques-examens-allophones-2024.pdf
https://blogacabdx.ac-bordeaux.fr/casnav/wp-content/uploads/sites/80/2024/03/vademecum-dispositions-specifiques-examens-allophones-2024.pdf
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE2034197C.htm
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maîtriser les applications nationales liées à l'organisation et à la passation des
examens. Consulter la boite à outils ;
prévoir l'organisation matérielle et humaine des épreuves (salles, commande des
matériels et matériaux utiles, secrétariat d'examen, surveillance des salles, composition
des jurys) ;
convoquer ou diffuser les convocations des épreuves ponctuelles aux élèves et aux
professeurs concernés dans les délais impartis ;
organiser la sécurité des supports de composition et leur éventuel transport vers les
centres de correction.

Pour un délai précis des opérations, avant, pendant et après, liées aux examens, consulter la
boîte à outils.

Le chef de centre doit anticiper autant que possible toutes les difficultés qui pourraient
survenir au moment des épreuves (retardataires, absences d'élèves ou de surveillants,
fraudes, défection de membres de jurys, oubli de matériel ou de convocation) et apporter des
réponses à ces aléas.
Les procédures doivent être écrites, claires et traçables. Elles peuvent éventuellement être
testées lors "d’épreuves blanches".

Point particulier :

L'organisation d'une cérémonie républicaine de remise des diplômes courant octobre /
novembre est à prévoir pour les lauréats dans leur collège d’origine. La présence d'une
personnalité locale (maire, député, préfet) ou institutionnelle peut être appréciée.

Le diplôme national du brevet (DNB)

Le DNB valide l’acquisition du socle commun de connaissances, de compétences et de
culture (S4C), attendue à la fin du cycle 4.

Les composantes évaluées pour valider le DNB

Le DNB prend en compte :

l’évaluation du S4C (contrôle continu sur 400 points).
L’évaluation de l’acquisition du S4C se fait tout au long du cycle 4 par des bilans
périodiques intégrés dans l’application "livret scolaire unique" (LSU)
Le chef d'établissement est garant de l'évaluation des niveaux de maîtrise du S4C
(évaluation régulière et bilan de fin de cycle 4). Il veille à ce que les évaluations soient
correctement présentes dans le livret scolaire unique (LSU)
cinq épreuves finales (sur 400 points), dont 4 épreuves écrites et une épreuve orale.
Pour connaître le détail des épreuves et conditions d’attribution de l’examen, consulter
la page relative au DNB sur le site du ministère.

https://www.ih2ef.gouv.fr/node/951#boite
https://www.ih2ef.gouv.fr/node/951#boite
https://www.education.gouv.fr/le-socle-commun-de-connaissances-de-competences-et-de-culture-12512
https://www.education.gouv.fr/le-socle-commun-de-connaissances-de-competences-et-de-culture-12512
https://www.education.gouv.fr/le-livret-scolaire-unique-du-cp-la-troisieme-1979
https://www.education.gouv.fr/le-diplome-national-du-brevet-10613
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deux autres épreuves spécifiques pour les épreuves du DNB option "sections
internationales". Consulter Diplôme national du brevet "option internationale" et option
internationale du baccalauréat sur Eduscol.

Le DNB comporte deux séries : l'une générale, l'autre professionnelle

Les candidats inscrits en classe de 3e de collège (et dans certains cas, ceux de 2de GT) sont
inscrits dans la série générale.

Les autres élèves (section d’enseignement général adapté - SEGPA, prépa-métiers, unité
locale d’inclusion scolaire - ULIS, maison familiale et rurale - MFR, etc.), en 2de professionnelle
ou en 1re année de CAP, sont inscrits dans la série professionnelle. Dans certains cas, ils
peuvent également être présentés dans la série générale et au Certificat de Formation
Générale (CFG).

La procédure d’inscription est généralement ouverte d’octobre à décembre (selon un
calendrier académique).

Les élèves scolarisés dans les établissements publics et privés sous contrat sont inscrits
par leur établissement ;
les élèves inscrits au centre national d’enseignement à distance (CNED) par le CNED ;
les candidats individuels (incluant les élèves des établissements privés hors contrat
ainsi que les élèves trop absentéistes ou trop absents pour que le contrôle continu soit
valablement pris en compte). doivent s’adresser au service académique des examens.

Points  particuliers

Les candidats qui suivent un enseignement facultatif (langues et cultures de l'Antiquité,
langues et cultures européennes, langues et cultures régionales, langue des signes
française, découverte professionnelle, chant choral) obtiennent une bonification de 10
points si les objectifs d'apprentissage du cycle 4 sont atteints ; 20 points si ces objectifs
sont dépassés. Les candidats qui suivent plusieurs enseignements facultatifs ne
pourront bénéficier que d'une seule bonification ;
les candidats qui suivent l'option" internationale "ou l'option "franco-allemande" doivent
satisfaire à deux épreuves orales spécifiques, par l'obtention d'une note supérieure ou
égale à 25 sur 50 pour chacune d'elles, l'une dans la langue de la section internationale
ou dans la langue allemande pour les établissements franco-allemands, l'autre dans la
discipline non linguistique retenue dans la section ou dans l'établissement franco-
allemand ;
pour les candidats individuels, l’examen se compose de 5 épreuves écrites : aux 4
épreuves communes à tous les candidats s’ajoute une épreuve écrite de langue
vivante.

Consulter la page dédiée au DNB sur Éduscol.

https://eduscol.education.fr/697/diplome-national-du-brevet-option-internationale-et-option-internationale-du-baccalaureat
https://eduscol.education.fr/697/diplome-national-du-brevet-option-internationale-et-option-internationale-du-baccalaureat
https://eduscol.education.fr/748/diplome-national-du-brevet
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Le certificat de formation générale (CFG)

Le certificat de formation générale concerne principalement des collégiens bénéficiant d'un
enseignement adapté, ceux qui risquent une sortie sans aucun diplôme et les personnes qui
ne sont plus soumises à l'obligation scolaire. Il donne droit à des équivalences permettant de
préparer un diplôme professionnel de niveau 3 (niveau V dans l'ancienne nomenclature),
notamment le certificat d'aptitude professionnelle (CAP).

Plusieurs types de candidats peuvent se présenter à l'examen :

élèves scolarisés dans l'une des sections mentionnées à l'article D332-7 du code de
l'éducation. : 3e de Section d'enseignement général et professionnel adapté (Segpa) ou
encore en 3e d'Établissement régional d'éducation adaptée (Érea) ;
élèves présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant scolarisés selon les
dispositions prévues à l'article L112-1 du code de l'éducation ;
élèves scolarisés dans un établissement relevant du ministère de la justice ;
élèves qui ne sont plus soumis à l'obligation scolaire (tels des candidats stagiaires de la
formation professionnelle continue) ;
élèves de collège qui, à titre exceptionnel, bénéficient des modalités spécifiques
d'accompagnement pédagogique définies à l'article D332-6 (dont élèves allophones
nouvellement arrivés - EANA, Classe relais, élèves bénéficiant d'un projet personnalisé
de réussite éducative - PPRE, 3e Prépa-Métiers, dispositifs relevant de la Mission de lutte
contre le décrochage scolaire - MLDS).

L'organisation des épreuves de l'examen

Le certificat de formation générale valide les connaissances générales en français et en
mathématiques ainsi que les capacités d'insertion sociale et professionnelle des candidats.
Les modalités de l'examen varient selon la situation du candidat, mais les critères
d'évaluation restent identiques. Ce diplôme valide :

l'aptitude à l'utilisation des outils de l'information ;
l'aptitude à la communication sociale ;
la capacité à évoluer dans un environnement social et professionnel.

Les compétences requises pour l'obtention du diplôme sont validées en plusieurs étapes, en
français et en mathématiques. D'autre part, le jour de l'examen a lieu un entretien de vingt
minutes devant un jury, basé sur le dossier d'un stage en entreprise ou d'une expérience
professionnelle.
Consulter au sujet du CFG le site du ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse, des
Sports, des Jeux olympiques et paralympiques (MENJSJOP).

http://www.ih2ef.gouv.fr/certificat-daptitude-professionnelle-cap
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038348668&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20190324
http://www.ih2ef.gouv.fr/enseignement-adapte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038902196&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20190902
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A908015D2991D90802B47985BC428D2.tplgfr31s_2?idArticle=LEGIARTI000029783222&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.education.gouv.fr/le-certificat-de-formation-generale-10823
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Préparer le DNB avec des annales sur le site Éduscol ;
Trois fiches techniques permettent de comprendre l'organisation temporelle :

avant l'examen (pdf 240 Ko)
pendant l'examen (pdf 220 Ko)
après l'examen (pdf 140 Ko).

Applications spécifiques aux examens et aux concours

Dans le second degré, les différents domaines de la scolarité des élèves (administratif,
pédagogique, relatif à la vie scolaire, financier, etc.) sont couverts par le système
d’information pour les élèves des collèges, des lycées et pour les établissements (SIECLE) qui
se compose de plusieurs modules.

SIECLE
Cette application permet également d'exporter ponctuellement des données qui
servent à alimenter certaines applications utiles à la gestion de la scolarité (par
exemple, ici les inscriptions aux examens) et de procéder à des extractions
personnalisées exploitables avec un tableur. Chaque académie met en ligne la
documentation technique des applications installées.

SIECLE Base Élèves Établissement : SIECLE BEE
La BEE permet d'accéder et de gérer toutes les informations administratives de
l'élève. Elle est la source des données utilisées dans les autres modules de SIECLE (Vie
scolaire, Notes, Gestion financière, Téléservices) et applications internes et externes de
l'Éducation nationale (annuaires, examens, statistiques, logiciels privés de gestion de la
scolarité, espaces numériques de travail) :

l'identité et les coordonnées des élèves et de leurs responsables ;
la scolarité actuelle de l'élève : établissement, formation, classe, disciplines
optionnelles, spécialités et autres enseignements en groupes, redoublement,
hébergement, bourses, circuit de transport ;
les scolarités antérieures de l'élève ;
les attestations et diplômes obtenus par l'élève.
La BEE permet également à l'établissement d'exploiter, à des fins de pilotage, les
informations de la base de données au travers de listes, à éditer ou à exporter,
prédéfinies ou personnalisées.

SIECLE Livret Scolaire Unique : SIECLE LSU

Cette application permet de consigner le niveau d'acquisition des compétences du socle
commun de connaissances, de compétences et de culture. Accessible en permanence,

https://eduscol.education.fr/711/preparer-le-dnb-avec-les-sujets-zero-et-les-sujets-d-annales
http://www.ih2ef.gouv.fr/media/2436/download?attachment
http://www.ih2ef.gouv.fr/media/2439/download?attachment
http://www.ih2ef.gouv.fr/media/2440/download?attachment
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elle permet de suivre la progression des compétences d'un élève. LSU permet différents
transferts vers d'autres applications :

dans le cadre du diplôme national du brevet (DNB) vers CYCLADES ;
au moment de l'affectation post 3e, dans Affelnet (AFFectation des Elèves par le
NET).

Télécharger le contenu du livret scolaire, des fiches techniques et un tutoriel sur Éduscol.

CYCLe Automatisé Des Examens et concourS (CYCLADES)
Cette application remplace progressivement les applications précédentes, en
regroupant sous une même interface :

l'inscription des candidats ;

l'organisation locale des épreuves (y compris la convocation des candidats) ;
le transfert du contrôle continu depuis le LSU ;
l'édition des différentes listes, étiquettes ou documents de travail et d'affichage ;
la saisie des notes de contrôle continu et d'épreuves ponctuelles ;
la gestion de la dématérialisation des copies et de leur correction via le module
Santorin.

Consulter les documentations à destination des établissement gérant le DNB sur le site du
Vice-rectorat de la Nouvelle-Calédonie.

PIX

PIX est une plateforme sur lequel les élèves s'entraînent et apprennent, seuls, chez eux
ou en classe. Ils mesurent progressivement leurs compétences et le site leur indique
lorsqu'ils sont prêts à se présenter à la certification. La plateforme PIX-ORGA permet à
l'établissement de paramétrer les modules d'autoformation destinés aux élèves. La
certification se déroule sur la plateforme PIX-CERTIF. Elle concerne les élèves de 3e et
de terminale.
Consulter le site PIX ;

Système d'Information Mission Affectation pour la Gestion des Intervenants
examens (IMAG'IN)
IMAG'IN gère les missions des personnels qui participent aux travaux de jury des
examens et concours. L'application s'alimente en données grâce à ses interfaces avec
d'autres systèmes d'information, comme STSWeb, SIRHEN, OCEAN/Cyclades ou des
systèmes d'informations du domaine financier pour la liquidation des frais de mission.
Le chef d'établissement peut consulter les missions affectées aux personnels de

http://eduscol.education.fr/cid104511/le-livret-scolaire.html
https://assistance.ac-noumea.nc/spip.php?article699
https://pix.fr/
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l'établissement, éditer la liste et les missions des personnels convoqués, suivre et
ajouter des indisponibilités de personnels, contrôler, créer et valider les épreuves sur
lesquelles les enseignants sont déclarés compétents.
En tant que chef de centre, il peut consulter les missions et les intervenants convoqués,
éditer les convocations, constater l'avancement des missions et clôturer les services
faits.
Télécharger un guide utilisateur ( pdf 5 Mo), sur le site de l'académie de Rennes.

Textes officiels en vigueur le 4 novembre 2024

Code de l'éducation

Article L332-6 (diplôme national du brevet - issue de la scolarité suivie dans les
collèges) ;
articles D332-16 à D332-22 (diplôme national du brevet : séries, conditions
d'attribution, mentions, etc.) ;
articles D332-23 à D332-29 (le certificat de formation générale) :
Articles D351-27 à D351-31 (aménagement des examens et des concours).

Autres textes

Arrêté du 29 mars 2018 relatif à l'adaptation et à la dispense de certaines épreuves ou
parties d'épreuves à l'examen du diplôme national du brevet et du certificat de
formation générale pour les candidats présentant un handicap ou bénéficiant d'un plan
d'accompagnement personnalisé ;
arrêté du 24 octobre 2017 autorisant la mise en œuvre d'un traitement automatisé de
données à caractère personnel dénommé "Livret scolaire unique numérique" LSUN ;
arrêté du 19 juillet 2016 : conditions de délivrance du certificat de formation générale ;
arrêté du 31 décembre 2015 (version modifiée) relatif aux modalités d'attribution du
diplôme national du brevet ;
arrêté du 25 juin 2012 fixant les modalités d'attribution du DNB aux candidats des
sections internationales de collège et des établissements franco-allemands ;
note de service du 1er juillet 2024 : calendrier 2025 des épreuves du diplôme national
du brevet, du baccalauréat, des certificats d'aptitude professionnelle, du brevet des
métiers d'art et du brevet de technicien ;
note de service n° 2016-090 du 22 juin 2016  : instauration et organisation de la
cérémonie républicaine de remise du diplôme national du brevet et du certificat de
formation générale ;

https://imagin.siec.education.fr/imagin/ressources/imagin/aide/guideEtablissement.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006166848&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=vig
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006166849/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2EA59B3ADE5729D4E23C804C694BFB39.tpdila18v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006166867&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161208
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036843926&dateTexte=20181130
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000035944270/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032962874/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031742288/
http://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026174843/
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo27/MENE2403660N
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo27/MENE2403660N
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo27/MENE2403660N
https://www.education.gouv.fr/bo/16/Hebdo25/MENE1615562N.htm
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charte de déontologie du 4 avril 2012 (cette charte s'adresse à tous les agents publics
qui interviennent, à quelque niveau que ce soit, dans la conception des sujets ou
l'organisation des examens terminaux, ainsi qu'aux membres des jurys).

Sur le site du ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse, des Sports, des Jeux
olympiques et paralympiques (MENJSJOP):

les résultats provisoires 2024 ;
sur le site Éduscol :

le livret scolaire ;
évaluer la maîtrise du socle commun aux cycles 2, 3 et 4.

 Pour ce qui concerne les candidats en situation de handicap :

l'essentiel sur les dispositions particulières et les conditions d'aménagement dont ils
peuvent bénéficier, à consulter sur le site de l'ONISEP (Office national d'information sur
les enseignements et les professions).

 

retour accueil du Film annuel

https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo15/MENE1200149X.htm
https://www.education.gouv.fr/les-resultats-du-diplome-national-du-brevet-342100
http://eduscol.education.fr/cid104511/le-livret-scolaire.html
http://eduscol.education.fr/cid103803/evaluer-la-maitrise-du-socle-commun-du-cycle-2-au-cycle-4.html
https://www.onisep.fr/inclusion-et-handicap/les-parcours-de-scolarite/l-amenagement-des-examens-et-concours-du-college-au-superieur
http://www.ih2ef.gouv.fr/le-film-annuel-des-personnels-de-direction

